
Chap. 1 Subsides.

CÉDULE A.-Suite.

SERVICE. Montant. Total.

Report................................... ..

PHARES ET SERVICE COTIER.

Québec.

Résidence du gardien et autres bâtiments pour le service du sifflet d'alarme,
Pointe du Sud, Anticosti..................................83,000 00

Construction de magasins d'huiles, etc., aux phares, et autres
fournitures et équipements nécessaires 4 l'achevement du
phare flottant ........ ...................... ... 9,500 00

Entretien de phares nouveaux, pour l'année exp. au 30 juin 1871. 6,180 00

Au-dessus de Montréal.

Entretien de nouveaux phares pour l'année expirant le 30 juin 1871........

Nourelle-Ecosse.

Constructions, etc., pour le sifflet d'alarme, à l'Ile Cranberry.............

Noureau-Brunswick.

Pour compléter le phare à la Pointe de Cox, Grand Lac ; base de balise, St.
André ; balise à Fox's Island, et observatoire à St. Jean ............

PECHERIES.

Pour couvrir les dépenses nécessaires au service des pêcheries comme
suit :-

Ontario....................................... $500 00
Nouveau-Brunswick ...................................... 2,000 00
Nouvelle-Ecosse .......................................... 3,000 00

Montant additionnel pour la protection des pêcheries (police maritime)
jusqu'au 30 juin 1871, en outre du crédit voté pour 1871-72............

DIVERS.

Pour indemniser Daine Angélique Leduc, veuve de feu J. B. Normand, des
dommages faits à certaine propriété a elle appartenant, par la cons-
truction d'un barrage à la tête du canal Beauharnois.............

Pour payer aux représentants de feu Madame T. D. McGee, l'équivalent
d'une année de la pension à elle précédemment payée.................

Pour payer à la veuve de feu Henry Traill, anciennement l'un des gardiens
du pénitencier de Kingston, qui fut assassiné dans l'exercice de ses
fonctions, par deux détenus, Smith et Mann ........... ..............

Pour payer à Madame Moylan, veuve de feu G. T. Moylan, employé de la
poste sur le chemin de fer, qui est mort des blessures qu'il reçut en
tombant d'uu ch ar-poste sur le chemin de fer Grand Tronc, entre
Grafton et Cobourg, dans l'exercice de ses fonctions...................

Pour payer la balance des frais de la commission du service civil...........
Pour payer à la famille de feu le capitaine O'Brien, de la goëlette Ocean

Tra reller, qui se perdit au mois d'octobre dernier en faisant le service
pour le "Sable Island Humane Establishment " (Etablissement philan-
thropiqae de l'île de Sable.).........................................

Pour payer aux familles de l'équipage de l'Oeean Trareller. ...........
Pour rembourser à MM. Gibbons, Burchill et Connell, de Sydney, Cap

Breton, les dépenses qu'ils ont encourues pour procurer l'assistance
d'un médecin à trois hommes employés, au mois de décembre 1869,
à transporter des approvisionnements au phare de "Flint Island,"
mais qui furent emportés au large et exposés aux intempéries de la
saison pendant neuf jours...........................................

A reporter- . ...................
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